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mais on ne permettra a4 aucune
personne, sous quelque préteste que
cc soit, & ’exception du Gouverneur,
Licutenant-Gouverneur, ou la Per-
sonnc ayant P’ Administration du Gou-
vernement, d’en emporter aucun hors
de cet Edifice.

87.

Jue le Greffier fera régulierement Greffier fo-
un rapport 4 la Chambre, par la voie 5 [{f7o}
de M. UOratcur, & Pouverture de dela Biblic
chaque Scssion, de Pétatactuel de la e
Bibliothéque. )
48.

Le Greffier de cette Chambre est pé?i‘;jl‘;f%’“
autoris¢é & faire venir chaque année ques.
Ia continuation des ouvrages pé-
riodiques de la Bibliothéque de cette
Chambre.

HEURES



